		
	 




Certificat Administratif



	Je soussigné Gérard LIOT, Maire de la commune d 'AUSSAC-VADALLE certifie que 


· Vu la loi d’urgence N° 2020-290 du 23 mars 2020 ;
· Vu l’ordonnance N°2020-330 du 25 mars 2020 ;
· Selon le I de l’article 3 (pour les collectivités ne disposant pas d’un budget pour l’exercice 2020), au titre de l’exercice 2020, et par dérogation aux 3ème et 4ème alinéas
de l’article L. 1612-1 du CGCT, l’exécutif de la collectivité territoriale ou de l’établissement public mentionné à l’article L. 1612-20 du même code peut, sans autorisation de l’organe délibérant, engager, liquider et mandater la totalité des dépenses d’investissement prévues au budget de l’exercice 2019." Ainsi qu’à des dispositions du code des juridictions financières.
L’article 9 de la loi d’urgence, qui limitait cette faculté à 7/12èmes des crédits de l’exercice 2019, est abrogé par l’article 4 de l’ordonnance.

· Vu l’ouverture de crédits à l’opération 45 : réalisations communales - compte 2183 / mobilier de bureau  de 2231,00 €

· Vu que ces crédits ne dépassent pas les crédits de 2019 autorisés ;

· Ces crédits seront repris au budget 2020 et que les délibérations nécessaires à ces opérations seront prises pour régularisation.


	
	Pour faire valoir ce que de droit.


					AUSSAC-VADALLE, 
							    Le  16 juin 2020


Le Maire,
Gérard LIOT
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